
Quelles obligations s’appliquent aux sous-traitants lors d’un
contrôle de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les sous-traitants doivent, lors d’un contrôle de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) au Luxembourg, présenter

immédiatement tous les documents exigés relatifs à leurs salariés : contrats de travail, fiches de paie, preuves de

paiement des salaires, attestations d’affiliation à la sécurité sociale ou certificats A1 pour les travailleurs détachés,

registre du personnel à jour, autorisations de séjour et de travail, ainsi que les documents relatifs à la durée du

travail, à la santé et à la sécurité. Ils doivent également garantir la traçabilité de ces documents et la présence d’un

encadrement apte à répondre aux demandes de l’ITM.

Le sous-traitant est responsable de la régularité administrative de ses salariés, de l’égalité de traitement, de la

coopération active avec les agents de l’ITM et de la conformité de ses propres sous-traitants. En cas de manquement

ou de non-présentation immédiate des documents, il s’expose à la suspension du chantier, à des amendes

administratives, voire à des poursuites pénales et à une responsabilité solidaire.

Il est recommandé de constituer un dossier complet et à jour pour chaque salarié, de former les équipes à la gestion

des contrôles ITM, de désigner un interlocuteur référent et de veiller au respect des règles spécifiques au

détachement de travailleurs, notamment la déclaration préalable et la désignation d’un représentant au Luxembourg.

Définition

Un sous-traitant, selon le droit du travail luxembourgeois, est une entreprise distincte du donneur d’ordre, chargée

d’exécuter tout ou partie d’un contrat ou d’une prestation sur un site relevant de la compétence du donneur

d’ordre. Lors d’un contrôle de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM), le sous-traitant est soumis à des

obligations spécifiques visant à garantir la conformité de ses pratiques en matière de droit du travail, de sécurité et

de santé au travail.

Le contrôle ITM vise à vérifier le respect des dispositions légales relatives à l’emploi, à la protection des salariés,

à la sécurité, à la santé au travail et à la régularité administrative des travailleurs présents sur site, y compris ceux

employés par des sous-traitants.

Conditions d’exercice

Le sous-traitant doit pouvoir justifier à tout moment de la régularité de la situation de ses salariés intervenant au

Luxembourg. Cela implique la détention de contrats de travail écrits, de fiches de paie, de preuves d’affiliation à la

sécurité sociale luxembourgeoise ou, pour les travailleurs détachés, de certificats A1.
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Il est également obligatoire de s’assurer que chaque salarié dispose des autorisations de travail et de séjour

requises, notamment pour les ressortissants de pays tiers. En cas de sous-traitance en chaîne, chaque niveau de

sous-traitance est individuellement responsable du respect de ces obligations, sans préjudice de la responsabilité

solidaire prévue par la loi.

Le sous-traitant doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés, la traçabilité des documents et la présence d’un

encadrement humain apte à répondre aux demandes de l’ITM lors du contrôle.

Modalités pratiques

Lors d’un contrôle ITM, le sous-traitant doit présenter sans délai, sur le lieu d’exécution du contrat ou dans ses

locaux, l’ensemble des documents exigés par l’ITM. Ces documents incluent notamment :

Contrats de travail écrits

Fiches de paie des trois derniers mois

Preuves de paiement des salaires

Attestations d’affiliation à la sécurité sociale ou certificats A1 pour les travailleurs détachés

Registre du personnel à jour

Autorisations de séjour et de travail pour les salariés concernés

Documents relatifs à la durée du travail, à la santé et à la sécurité

L’absence ou la non-présentation immédiate de ces documents peut entraîner la suspension du chantier, des

amendes administratives, voire des poursuites pénales. Le sous-traitant doit coopérer activement avec les agents de

l’ITM, fournir toutes explications utiles et permettre l’accès aux lieux de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier complet pour chaque salarié intervenant au Luxembourg, accessible en

permanence sur site ou dans l’entreprise. Ce dossier doit être régulièrement mis à jour et comporter tous les

justificatifs exigés par l’ITM.

Le sous-traitant doit former ses équipes encadrantes à la gestion des contrôles ITM et désigner un interlocuteur

référent pour faciliter la communication avec l’Inspection. Il est conseillé de vérifier en amont la conformité de ses

propres sous-traitants afin de limiter le risque de responsabilité solidaire en matière de paiement des salaires,

cotisations sociales ou sanctions administratives.

Une vigilance particulière s’impose quant au respect des règles relatives au détachement de travailleurs, notamment

la déclaration préalable à l’ITM, la désignation d’un représentant sur le territoire luxembourgeois et la conservation

des documents justificatifs pendant toute la durée de la mission.
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Cadre juridique

Les obligations des sous-traitants lors des contrôles ITM sont prévues par le Code du travail luxembourgeois,

notamment :

Articles L.211-1 à L.211-6 : contrôle de l’emploi et obligations de présentation des documents

Articles L.312-1 à L.312-6 : registre du personnel et obligations de tenue à jour

Articles L.331-1 à L.331-3 : détachement de travailleurs et formalités spécifiques

Articles L.811-1 et suivants : sanctions administratives et pénales en cas de manquement

Articles L.414-1 et suivants : santé et sécurité au travail

Loi modifiée du 4 avril 1974 relative à la restructuration de l’emploi

Loi du 14 mars 2017 relative au détachement de travailleurs

La jurisprudence nationale confirme la responsabilité individuelle de chaque sous-traitant en matière de respect des

obligations sociales, de coopération lors des contrôles ITM et d’égalité de traitement.

Le défaut de présentation immédiate des documents requis lors d’un contrôle ITM expose le sous-traitant à une suspension d’activité,

à des sanctions financières importantes et à une éventuelle responsabilité solidaire. Il est impératif d’anticiper tout contrôle en

préparant systématiquement la documentation exigée et en formant les équipes à la gestion de ces situations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_811-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/

